Sujet: Appels de projets 2010 de la Fondation de l’ASÉQ

Courez la chance de voir vos idées se concrétiser !
L’Alliance pour la santé étudiante au Québec (ASÉQ), l’administrateur du régime de soins de santé et dentaires de votre association étudiante, a mis sur pieds la Fondation de l’ASÉQ pour redonner à la communauté étudiante.
La Fondation a été créée afin de contribuer au financement de projets étudiants issus du milieu universitaire. Les subventions octroyées par la Fondation ont pour objectif de permettre la réalisation d’initiatives étudiantes et d’encourager l’engagement académique, parascolaire et social.

Pour soumettre un projet, vous devez :

- être parrainé par une association étudiante membre de la Fondation ;

- présenter un plan d’action comprenant une planification budgétaire, la description complète du projet et une présentation des promoteurs ;

- compléter le formulaire officiel ;
- envoyer votre dossier avant la date limite
En 2010, la Fondation organisera deux appels de projets.

Appel de projets du printemps 2010 (en cours)

- Date limite : 7 mai 2010
Appel de projets de l’automne 2010

- Date limite : 29 octobre 2010

Les subventions de la Fondation de l’ASÉQ sont variables d’un concours à l’autre et d’un projet à l’autre. Les appels de projets accorderont un maximum de 5000 $ à chacun des projets financés.

Si vous avez une idée de projet en tête et que vous avez besoin de financement pour le réaliser, nous vous encourageons à lire les documents ci-joints. Pour plus d’information, consultez le site de la Fondation de l’ASÉQ au www.fondationaseq.com. Vous y trouverez de plus amples détails sur les appels de projets, notamment les types de projets qui peuvent être subventionnés, ainsi que les critères de sélection. 

Des questions ? 

fondation@aseq.com
Votre association étudiante

